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L’activité�internationale�reste�dynamique�et�porteuse.
En� témoignent� les� 50� groupes� de� travail� interna-
tionaux� auxquels� le� STAC� est� associé,� le� nombre
important� de� visites� de� délégations� étrangères� ou
celle�de�Monsieur�Philippe�BERTOUX,�ambassadeur,
représentant�permanent�de�la�France�à�l’OACI.

Parmi�les�projets�d’envergure�internationale,�le�STAC
s’investit� fortement,� en� lien� avec� la� DSAC,� sur� le
déploiement�du�nouveau�système�mondial�pour�l'éva-
luation� et� le� report� de� l'état� de� surface� des� pistes
(Global�Reporting�Format).�Le�STAC�coanime�ainsi� le
comité� de� pilotage� français� et� intervient� dans� les
groupes� de� travail� dédiés� au� sein� de� l’AESA� et� de
l’OACI.

Le� STAC� a� coorganisé� avec� l’AESA,� la� High� Level
Meeting� on� Cybersecurity� in� Civil� Aviation� en
novembre 2018�à�Toulouse.

Enfin,�dans�le�but�d’accroitre�l’influence�des�positions
françaises�dans�les�instances�internationales,�le�STAC
poursuit� résolument� sa� politique� de� traduction� des
guides�techniques�et�de�son�nouveau�site�internet.

Ces� quelques� exemples� ne� sont� qu’un� aperçu� de� la
diversité�de�nos�activités�et�nous�sommes�heureux�de
vous�faire�découvrir,�au�fil�des�pages�de�ce�rapport,�les
réalisations�de�l’ensemble�des�collaborateurs�du�STAC.

Bonne�lecture !

L’année� 2018� a� été� marquée� par� l’élaboration� de
notre�projet�stratégique�« STAC�2035 :�préparons� le
ciel�de�demain ».�Tous�les�personnels�ont�participé�et
c’est�avec�une�grande�fierté�que�nous�vous�invitons�à
en� découvrir� la� synthèse,� jointe� pour� l’occasion� à
notre�rapport�d’activité.

Ce�projet�présente�la�vision�de�notre�environnement,
de� nos� enjeux� et� notre� engagement� au� service� des
acteurs�du�transport�aérien.� Il�définit�notre�ambition
d’être� le� service� d’expertise� de� la� DGAC� dans� le
domaine� aéroportuaire� et� des� communications� sol-
bord.

Parmi� les� domaines� émergents� identifiés,� le� STAC
investit�dès�à�présent�le�domaine�de�la�cyber�sécurité
en�développant�des�compétences�sur�la�résilience�des
systèmes,� dans� un� premier� temps� au� moyen� d’une
entité�partagée�avec�la�DTI.

En�matière�de�sûreté,�le�système�SGITA,�qui�a�permis
d’éditer�2,5 millions�de�badges�aéroportuaires�en�18
années� d’exploitation,� a� laissé� la� place� au� logiciel
STITCH�dont�le�déploiement�vient�de�s’achever.

Les�travaux�sur�l’emballement�des�piles�au�lithium�ont
quant�à�eux�permis�de�mieux�connaître�le�phénomène
et� donné� lieu� à� des� instructions� aux� compagnies
aériennes� pour� la� sécurité� des� vols.� D’une� manière
générale,� le�STAC�a�accompagné� les� industriels�dans
le� développement� de� nouveaux� algorithmes� de
détection�afin�de�faire�face�aux�nouvelles�menaces.

Le� STAC� accompagne� également� les� grands� projets
aéroportuaires� sur� le� plan� technique.� S’agissant� des
études�préalables�à�la�construction�du�futur�Terminal
4�de�l’aéroport�de�Paris-Charles�de�Gaulle,�le�STAC�a
réalisé�des� simulations�de� l’infrastructure� à� l’horizon
2035� (fin� prévue� des� travaux).� L’objectif� était� de
permettre� une� comparaison� des� scénarios� d’aména-
gement�des�aires�aéronautiques�à�l’aide�d’indicateurs
quantitatifs� relatifs� au� temps� de� roulage� des� avions,
aux�retards�engendrés�par�l’infrastructure�et�à�l’occu-
pation�des�postes�de�stationnement.

Par�ailleurs,�le�STAC�a�mené�une�étude�à�la�demande
de�la�DSAC�afin�d’optimiser�les�départs�et�approches
des� avions� RAFALE� aux� abords� de� l’aéroport� de
Bordeaux-Mérignac,� contribuant� ainsi� à� l’identifi-
cation�de�solutions�de�moindre�bruit.
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Frédéric médioNi - directeur, nommé en 2019
sandrine lefebvre - directrice adjointe
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stéphane lY

chef du département systèmes
d’information et Navigation aérienne

Thierry madiKa

chef du département
sûreté, équipements

Guilhem blaNchard

chef du département
structures - adhérence
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Gabriel bercaru

chef de la cellule aéronavale
et du pôle support



olivier JouaNs

directeur

sandrine lefebvre

directrice adjointe

Farid ZiZi

conseiller scientifique
et international

Jean-Claude guilpiN

responsable qualité et
communication

Julie eudes

chef du département
administratif

stéphanie chaYla

adjointe au chef du
département administratif
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en vue d’accompagner la croissance du trafic aérien, le Groupe aDP projette actuellement la construction d’un
nouveau terminal passager à Paris–Charles de Gaulle. Cette nouvelle aérogare devrait permettre de porter la
capacité de l’aéroport de 80 à 120 millions de passagers par an.

Dans le cadre de ce projet, la division sécurité et Capacité des aérodromes du sTaC a été sollicitée pour étudier et
analyser les contraintes de circulation des avions au sol autour du futur bâtiment. Deux concepts très différents
d’aérogare étaient envisagés par le groupe aDP, une variante « satellite » composée d’un terminal en deux parties
reliées par un métro automatique passant sous des voies de circulation destinées aux avions et une variante « space
invader » consistant en un unique bâtiment présentant deux darses et quatre jetées pour le stationnement des
aéronefs.

Le sTaC a mené, en collaboration avec aDP et les services de la navigation aérienne de l’aéroport, la modélisation
des deux variantes envisagées du futur terminal au moyen d’un logiciel de simulation de trafic en temps accéléré.
Plusieurs échantillons de simulations faisant varier les conditions d’exploitation ainsi que des éléments de la nouvelle
infrastructure projetée ont ensuite été réalisés, puis analysés, afin de permettre une comparaison objective, sur la
base d’indicateurs quantitatifs.

en complément de la mesure des impacts simulés, qui constitue un élément essentiel d’aide à la décision, le travail
réalisé par le sTaC a également permis de raffiner les plans-masses des deux variantes d’aérogare envisagées dans
le souci d'optimiser la circulation des avions pour chacun des deux scénarios.

le stac simule des variaNtes presseNties pour le futur termiNal 4
à roissY
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Chaque année, le Laboratoire essais et expertise du département structures-adhérence organise des campagnes de
comparaisons interlaboratoires visant d’une part à évaluer les performances des appareils auto-mouillants de mesure
continue du frottement (CFmD), d’autre part à harmoniser les mesures d’adhérence sur les chaussées aéronautiques.
C’est un moyen économique, pour les détenteurs de CFmD, de vérifier la qualité métrologique de leurs appareils.

Cette pratique, qui nécessite notamment des compétences pointues en métrologie, a pu être partagée et valorisée
dans le cadre des travaux de la rule making Task 0704 de l’aesa. elle a ainsi inspiré la rédaction du projet
d’exigences relative aux CFmD, paru pour consultation en décembre 2018 dans le cadre de la NPa 2018-14.

comparaisoNs iNterlaboratoires
uNe pratique fraNçaise valorisée au Niveau européeN
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DsNa services a sollicité le sTaC pour accompagner l’autorité de l’aviation civile camerounaise (CCaa : Cameroun
Civil aviation authority) au transfert de compétences en continu de ses agents pour la réalisation des plans de
servitudes aéronautiques.

La démarche retenue a consisté à réaliser des formations, suivies d’une mise en pratique : l’élaboration du Psa de
l’aéroport de Bafoussam. Pour mener à bien ces actions, le sTaC a désigné Pierre LeCLerC, chef de la division
sécurité et capacité des aérodromes comme formateur privilégié auprès de la CCaa.

De juillet à octobre 2018, plusieurs déplacements à Douala, Yaoundé et Bafoussam ont permis de former plus de
vingt agents à la règlementation de l’annexe 14 de l’oaCi sur la limitation et la suppression des obstacles. Les agents
formés ont ainsi pu appréhender les différentes étapes d’établissement des Psa en France, en vue de permettre à
la CCaa d’élaborer ses propres démarches d’élaboration et d’approbation des Psa sur ses aéroports.

plaN de servitudes aéroNautiques de bafoussam
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NormalisatioN et balisage
travaux 2018 et proJet de Nouveau comité
proposé par le stac



sébastien mirouZe de la division équipements du
sTaC, président du comité technique 97 (TC97) de
l’ieC a organisé un séminaire de travail en mai 2018
dans les locaux du sTaC à Toulouse.

Ce comité technique, TC97, est en charge de la
normalisation des installations électriques pour le
balisage et l’éclairage des aérodromes. une trentaine
d’experts de 14 pays différents a participé à ces cinq
jours de réunion.

Parmi les nombreux points abordés lors de ce
séminaire, il est à noter le travail réalisé sur la future
norme ieC 61820 traitant des installations électriques
propres au balisage lumineux. La partie N° 1
(généralités) a été finalisée lors de ce séminaire et
devrait paraître en tant que norme vers mi 2019. La
rédaction de la partie N° 2 (circuit série) a commencé.
Des téléconférences techniques sur l’avancement de
cette norme ieC 61820 sont et seront programmées
avant le prochain séminaire devant se dérouler au
Canada en 2019.

De nombreuses normes doivent également être
reprises et/ou complétées et notamment la norme
concernant les feux de balisage ainsi que celle
concernant les régulateurs à courant constant, qui
seront regroupées dans la norme ieC 61820. en effet,
l’arrivée des feux à LeD a considérablement
bouleversé le paysage technique du balisage lumineux
des aéroports. Les nombreux experts présents ont
remercié le sTaC pour l’organisation de ce séminaire.

Début 2019, sébastien mirouZe partant vers
d’autres aventures au sein de la DGaC n’assurera plus
la présidence de cette commission TC97. Nous le
remercions pour son implication et lui souhaitons
« bon vent, belle mer et bonne continuation » dans ses
nouvelles attributions au large du Canada.

Depuis plusieurs années, la division sécurité et
Capacité des aérodromes du sTaC est intervenue
dans les différentes étapes nécessaires à la
production du plan de servitudes aéronautiques (Psa)
de l’aéroport du Bourget.

Plus précisément, les équipes du sTaC ont travaillé
depuis l’année 2009, en étroite collaboration avec la
DsaC-Nord et la DTa, à la définition des surfaces de
l’avant-projet de Psa de l’aérodrome du Bourget, puis
à la prise en compte des obstacles et à l’adaptation
des surfaces.

après un processus de neuf ans, le Psa du Bourget a
été approuvé le 28 juin 2018 par Décret publié au
journal officiel le 30 juin 2018.

psa du bourget

normalisatioN
& RéglemeNtatioN
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Le sTaC a poursuivi son implication au niveau international dans le domaine de la prévention du risque de collisions
animalières auprès de l’oaCi et de la WBa (World Birdstrike association).

Le sTaC a ainsi participé activement au groupe de travail WHmeG (Wildlife Hazard management expert Group) de
l’oaCi en apportant sa contribution à la rédaction et à la relecture de la prochaine mise à jour de la Partie 3 du
manuel des services d’aéroport de l’oaCi (document 9137).

Le sTaC a également animé, à Varsovie en novembre 2018, l’un des workshops de la WBa portant sur l’intégration
et la surveillance des données d’évaluation des risques et d’observations animalières.

préveNtioN du risque aNimalier
coNtributioN à l’iNterNatioNal



La subdivision aides visuelles du sTaC a participé les 26 et 27 novembre 2018 à la réunion de lancement du groupe
de travail PT 61400-29 de l’ieC relatif au marquage et au balisage des éoliennes et des champs éoliens. L’objectif de
ces travaux de normalisation est d’harmoniser les différentes réglementations nationales existant en europe et
visant à renforcer la visibilité des éoliennes et des champs éoliens vis-à-vis des aéronefs tout en limitant la pollution
lumineuse générée. La fin des travaux est prévue fin 2021. L’utilisation de systèmes de détection d’aéronef ainsi que
les problématiques d’incompatibilité entre la technologie LeD et les systèmes de vision nocturne équipés de
capteurs infrarouge seront abordées.

Nouveau groupe de travail iec sur le marquage et le balisage des
éolieNNes
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La DsaC-Nord a été chargée par le directeur de la sécurité de l’aviation civile de coordonner la mise en œuvre des
actions de sécurité qui ont pu émerger suite au symposium 2015 consacré à l’assistance en escale.

Le sTaC a été désigné pour piloter ce projet.

Le sTaC, assisté de l’agence CaPa a conçu et réalisé une série de vidéos d’animation de sensibilisation à la sécurité
dans l’assistance en escale autour de trois principaux sujets : masse et centrage, circulation sur aires et postes,
accostage et retrait équipements.

ils ont vocation à être largement diffusé à tous les acteurs de l’assistance en escale.

Ce projet clôturé avec succès en décembre 2018 a reçu des retours très positifs en France et à l’étranger. une présen-
tation du travail réalisé sera effectuée lors de la journée technique du sTaC, le 4 juin 2019, au siège de la DGaC.

Ces clips qui constituent un livrable innovant pour le sTaC ont contribué à renforcer l’expertise du sTaC en matière
de sécurité des activités d’assistance en escale.

des clips aNimés pour seNsibiliser à la sécurité des opératioNs
d’assistaNce eN escale



Le sTaC a participé aux deux réunions annuelles de la Friction Task Force de l’oaCi. Les nouvelles versions du
manuel sur les performances des aéronefs et de la Circulaire 329 sur la caractérisation de l’état de surface des pistes
ont été finalisées. une nouvelle feuille de route a également été adoptée, relative à l’évaluation et au suivi des carac-
téristiques de surface de pistes, comme partie d’un programme de maintenance approprié.

en parallèle, le sTaC a activement contribué aux travaux de la rule making Task 0704 de l’aesa, qui visent à l’implé-
mentation du Global reporting Format sur les aéroports certifiés en europe.

adhéreNce et caractérisatioN de l’état de surface des pistes
groupes de travail iNterNatioNaux
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Mise eN applicatioN

La division environnement du sTaC a lancé en 2018
une campagne de qualification des matériels pyrotech-
niques utilisés par les services en charge de la
prévention du risque de collisions animalières sur les
aéroports. Ces essais font suite à la publication par le
sTaC en juillet 2017 d’une note d’information
technique relative aux incidents de tirs pyrotechniques.

L’objectif est de disposer à terme des premières
données techniques nationales sur la trajectographie,
la portée et le niveau sonore des projectiles. Ces
données seront un outil d’aide à la décision pour les
exploitants d’aéroports dans leur choix de matériel de
prévention du risque animalier.

Les premiers essais réalisés en 2018 ont permis de
mettre au point une méthodologie de mesure. La
campagne d’essais sera poursuivie en 2019 et fera
l’objet d’une publication courant 2019.

techNiques d’effarouchemeNt
qualificatioN des matériels pYrotechNiques
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Le sTaC a poursuivi en 2018 le pilotage des actions
visant à déployer en France le Global reporting
Format, en coordination avec DsaC-ers. il a ainsi
animé un groupe de travail visant à évaluer l’impact
de ce changement pour les textes réglementaires
applicables aux aérodromes hors champ européen.

une seconde réunion du comité de pilotage a par
ailleurs permis de faire le point sur les travaux menés
par les rule making Tasks de l’aesa (rmT 0296 et

déploiemeNt du global
reportiNg format eN fraNce…
et partout ailleurs



rmT 0704) et la Friction Task Force de l’oaCi, mais
également de bénéficier du retour d’expérience de
l’implémentation du GrF aux états unis, au travers du
témoignage de la compagnie Fedex.

enfin le sTaC a poursuivi ses actions de dissémi-
nation, notamment lors du Global air safety Net
Concept Forum de la DsNa en avril 2018.

rapport d’activité 2018 
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assistaNce techNique de l’aéroport de tuNis-carthage
Dans le cadre du jumelage dans le secteur de l’aviation civile avec la Tunisie associant du côté tunisien la Direction
générale de l’aviation civile du ministère du transport et, du côté français la Direction générale de l’aviation civile
(DGaC), deux experts du sTaC sont intervenus sur l’aéroport de Tunis-Carthage afin d’apporter une assistance
technique dans le domaine de la prévention du risque animalier.

Cette intervention, basée sur une évaluation de la situation animalière de l’aéroport et le risque de collisions, s’est
conclue par la remise d’un rapport d’expertise contenant un ensemble de recommandations destinées à réduire le
nombre de collisions animalières et à garantir un haut niveau de sécurité aérienne.

Face à un patrimoine aéroportuaire vieillissant et à la nécessité d’optimiser les dépenses publiques comme privées
de construction et de maintenance, le sTaC a engagé un effort d’investissement technique des méthodologies de
gestion du patrimoine.

un groupe de travail a ainsi été lancé avec le service national d’ingénierie aéroportuaire (sNia) et le centre référent
pour les installations aéroportuaires (Cr aéro) du service d’infrastructure de la Défense.

Parmi les actions identifiées figurent notamment la mise en place d’outils pratiques pour le suivi documentaire des
infrastructures et du trafic accueilli, le développement d’un cadre méthodologique pour les relevés de dégradations
automatisés, ou encore l’intégration de nouvelles fonctionnalités dans les systèmes d’information utilisés par les
plateformes civiles et militaires. une interface sera par ailleurs établie avec le monde routier, pour tirer profit de
leurs outils et de leur expérience.

gestioN du patrimoiNe des iNfrastructures aéroportuaires
uN Nouveau domaiNe d’actioN pour le stac
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Dans le cadre du programme « Best Practices audit » de Changi airport Group, le sTaC a audité en octobre 2018 le
service de réponse aux urgences (emergency service) des deux aéroports civils de singapour : Changi et séletar. il
s’agit d’un audit interne organisé tous les trois ans par Changi airport, en complément de ses audits internes
habituels, avec la participation d’un auditeur extérieur à singapour. L'objectif est d’évaluer le niveau de conformité
et de préparation en matière de sauvetage et de Lutte contre l’incendie des aéronefs (ssLia), et le Plan d’urgence,
au regard des normes et pratiques recommandées par l’oaCi et des bonnes pratiques mises en œuvre par d’autres
aéroports ou états.

La semaine du 15 au 19 octobre, sur site, a ainsi permis de constater et d’échanger avec l’exploitant des aéroports
sur l’organisation et les moyens ssLia mis en œuvre à Changi (aéroport de catégorie ssLia 10) et sélétar (catégorie
7), et avec la singapour aviation academy sur l'entraînement et de formation des pompiers.

audit sslia & plaN d’urgeNce à siNgapour

À noter également au programme de l’audit :

le suivi de l’exercice général « Bobcat 2018 » organisé dans la nuit du 16 au 17 octobre pour tester l’organisation et
les moyens prévus au Plan d’urgence de Changi airport ;

la présentation de l’organisation et des moyens spécifiques de sauvetage en mer déterminés et mis en œuvre par
l’exploitant pour tenir compte, pour ses aéroports, d’approches et de décollages s’effectuant au-dessus d’étendues
d’eau et de la proximité immédiate de l’indonésie et de la malaisie.
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Note d’iNformatioN techNique pour le suivi de l’état de surface des
pistes courtes



Les distances d’accélération et de freinage nécessaires à l’emploi des appareils auto-mouillants de mesure continue
du frottement (CFmD) rendent leur usage inopérant sur les pistes les plus courtes, de quelques centaines de mètres
seulement. À la demande de la DsaC, le sTaC a donc élaboré une méthode visuelle de suivi des dégradations de
l’état de surface susceptibles d’exercer une influence sur l’adhérence des pistes. une note d’information technique,
qui présentera cette méthodologie ainsi que les actions d’entretien courant des pistes, devrait être disponible sur le
site internet du sTaC mi-2019.
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Le sTaC a poursuivi son action et son soutien à la Direction aéroports et Navigation aérienne de la DsaC et
au ministère des armées dans le cadre de son programme annuel d’expertises animalières sur les aéroports civils
et sur les bases aériennes.

Ces expertises s’articulent autour des 3 actions principales :

une mesure du niveau de risque animalier de l’aéroport (calcul et validation du niveau de risque),

une analyse du risque animalier (recherche de l’origine du risque animalier),

l’identification de pistes d’actions visant à maîtriser ou atténuer le risque.

À l’issue de l’expertise, un avis technique est émis sur la situation animalière de l’aéroport et la gestion du risque
animalier mise en œuvre par l’exploitant aéroportuaire.

en 2018, cinq sites aéroportuaires (trois aéroports civils et deux bases aériennes) ont été expertisés par l’équipe
en charge de la prévention du risque animalier du sTaC.

Le sTaC a également remis à la DsaC (échelon central et directions interrégionales) plus d’une dizaine d’avis
techniques sur des aménagements, activités, ouvrages ou installations jugés dangereux pour la circulation
aérienne au regard du risque de collision aviaire.

expertises techNiques aNimalières







SurveillaNce

Dans le cadre de la coopération technique avec la république de Centrafrique, le sTaC a été sollicité par la sous-
direction de la sûreté et de la Défense pour réaliser un état des lieux et des propositions de réorganisation afin
d’améliorer les flux passagers sur l’aéroport international de Bangui m’Poko.

en coordination avec le ministère des affaires étrangères, le sTaC a collaboré avec le ministère de l’équipement, des
transports de l’aviation civile et du désenclavement, l’autorité Nationale de l’aviation Civile de la république
Centrafricaine et l’exploitant de l’aéroport de Bangui m’Poko.

L’objectif de la mission était de réaliser des propositions d’aménagement compatibles avec les problématiques de
sûreté rencontrées sur l’aéroport. Ces propositions devaient tenir compte de la configuration actuelle des lieux et
ne pas engendrer d'importants travaux.

après une expertise de capacité essentiellement qualitative, le sTaC a conclu à des mesures simples et peu
onéreuses permettant d’améliorer la gestion des flux dans l’aérogare. Le sTaC a remis ses conclusions à l’occasion
d’une réunion en présence du directeur de cabinet du ministre des transports et des différentes parties prenantes.

coopératioN techNique
expertise capacité et sûreté pour l’aéroport de baNgui m’poKo
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Bras armé de la DsaC pour la surveillance des prestations de services de navigation aérienne, la Division Navigation
aérienne intervient dans les projets à composante technique et haute criticité. Dans ce cadre, une nouvelle pratique
reposant sur la réalisation d’audits d’assurance sécurité des logiciels a été développée.

Les audits logiciels doivent donner confiance dans le fait que les moyens nécessaires ont été mis en œuvre pour
garantir que le logiciel fait correctement ce pour quoi il est conçu sans risque pour la sécurité. ils adressent tous les
aspects du développement : la capture des fonctionnalités attendues, une conception adaptée et une implémen-
tation complète dans le code source. ils doivent s’adapter aux méthodes de développement, aux choix technolo-
giques et à l’organisation industrielle.

La qualité du logiciel devant être indépendant des individus en charge du développement, une formalisation détaillée
des processus est nécessaire. L’audit devra apporter de la confiance dans ce niveau de formalisation du processus
de développement et devra vérifier la validité technique de la solution.

La vérification intégrale du logiciel étant impossible en audit, les inspections se basent sur de l’échantillonnage. il
s’agit d’évaluer la mise en œuvre correcte des processus et l’adéquation des solutions techniques sur quelques
capacités fonctionnelles du logiciel. Tout processus insuffisamment formalisé, toute anomalie dans le suivi des
processus ou tout choix de conception inadapté peut révéler des défauts ayant des impacts sécurité. Ces défauts
techniques ou méthodologiques devront être analysés afin d’identifier s’il s’agit d’un problème localisé ou structurel
(processus inadapté, problème d’architecture, etc.). Bien que les observations soient basées sur de l’échantillonnage,
l’épreuve de l’audit est redoutable pour identifier des lacunes.

Les logiciels les plus critiques de la DsNa ont été passés en revue. Cela a permis de dresser un bilan des pratiques
en matière de développement et d’identifier des opportunités d’amélioration dans les méthodes de développement
afin d’augmenter la qualité des produits, réduire les anomalies et donc améliorer le niveau de sécurité.

les audits d’assuraNce sécurité des logiciels

rapport d’activité 2018 
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À l’occasion de la Passenger Terminal Conference, en mars 2018 à stockholm, le sTaC a effectué une présentation sur
le thème de l’analyse déportée-multiplexée dans la session « sûreté, contrôles frontières et facilitation ».

L’intervention a permis de rappeler les résultats des expérimentations menées à Toulouse, Lyon et Paris dans le cadre
du programme Vision sûreté, et d’évoquer les évolutions réglementaires portées par la DGaC et le sTaC en particulier
(nouvelles spécifications techniques, chapitre sur les systèmes de sûreté…).

La Passenger Terminal Conference est un événement annuel qui rassemble plus de 1 700 participants et environ 300
intervenants, représentant plus de 100 pays à travers le monde.

iNterveNtioN à la passeNger termiNal coNfereNce sur l’aNalYse
déportée-multiplexée
stocKholm 20-22 mars 2018
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Dans le cadre du déploiement des équipements de
détection d’explosifs (eDs) pour bagages de soutes de
norme 3 sur les aéroports, et du fait d’une menace
émergente, le sTaC a défini des critères techniques
applicables aux fonctions de traitement des images en
3 dimensions.

Ces fonctions de traitement d’images doivent
permettre à l’opérateur d’analyse des images de
mieux analyser les objets contenus dans un bagage et
d’examiner plus confortablement les objets
provoquant des alarmes.

Ces travaux se poursuivent encore aujourd’hui
notamment au sein des groupes de travail de la
conférence européenne de l’aviation civile (CeaC).
L’objectif est d’aboutir à des méthodologies d’éva-
luation des eDs de norme 3 encore plus robustes.

détecteurs d'explosifs pour
bagages de soutes
foNctioNs de traitemeNt des images eN
trois dimeNsioNs
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Les zones publiques des aérogares européennes,
librement accessibles aux passagers, à leurs accompa-
gnants, aux personnels et aux usagers des zones
commerciales font de ces lieux des cibles potentiel-
lement attractives pour des terroristes. afin de
renforcer la protection des zones publiques des
aérogares, la société Ceia iNTerNaTioNaL a
développé en 2017 en partenariat avec le sTaC un
système de détection de menaces métalliques non
conventionnelles, intitulé sToWs « sTand-off Walk-
through system ». Ce système vise par exemple à
détecter l’entrée de personnes avec des fusils
d’assaut dans un bâtiment, telle une aérogare

en 2018, le sTaC a conduit une évaluation en milieu
opérationnel pour évaluer les problématiques d’éven-
tuelles concentrations de personnes mais aussi les
alarmes intempestives. Cette expérimentation a
permis de recueillir un retour d’expérience utile pour
définir des conditions d’emploi optimales.

Nouvelle expérimeNtatioN stow

Pour prendre en compte la détection de nouvelles
menaces au niveau des postes d’inspection filtrage
des passagers et des bagages de cabine, la société
L3Com, en collaboration avec le sTaC, a développé
une nouvelle version logicielle pour les équipements
de détection de traces d’explosifs de modèle Qs-
B220. Les évaluations menées par le sTaC à la fois en
laboratoire et milieu opérationnel, en collaboration
avec Paris aéroports et air France, ont permis de
démontrer la fiabilité de cette nouvelle version
logicielle qui offre d’excellents niveaux de détection
et de fausses alarmes pour ces nouvelles menaces.

Le sTaC qui a d’ores et déjà porté les résultats de ses
recherches au niveau international, poursuit ses
travaux en collaboration avec d’autres fabricants sur
d’autres modèles de détecteurs de traces d’explosifs
(eTD).

Nouvelles meNaces
et détecteurs de traces
d’explosifs
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en mai 2018, le sTaC a représenté la France à
l’occasion du 5ème groupe de travail sur l’innovation
en sûreté de l’aviation (WGias) de l’organisation de
l’aviation Civile internationale (oaCi), qui s’est tenu à
shenzhen (république Populaire de Chine).

Le sTaC a notamment présenté les travaux réglemen-
taires en cours au sein de la DGaC, et sur lesquels le
sTaC est moteur, visant à élaborer un nouveau
chapitre consacré aux « systèmes de sûreté ».

L’objectif pour la DGaC est, à terme, de disposer d’un
cadre permettant de s’assurer que, outre le fait que
les équipements de sûreté déployés répondent bien
aux spécifications techniques définies notamment au
sein de la réglementation européenne, lesdits
équipements s’intègrent effectivement au sein d’un
système qui permet la mise en œuvre efficiente des
mesures de sûreté.

Ces travaux, inédits, ont suscité l’intérêt des états et
entités (iaTa, aCi-World…) représentés.

 participatioN au wgias/5
sheNZheN 15-17 mai 2018





Dans le cadre de la coopération technique mise en place dans le domaine de la sûreté entre la France et la
république de Centrafrique, une expertise consacrée à la capacité, à l’organisation des flux de passagers et à l'opti-
misation de l'utilisation des technologies de sûreté installées sur l’aéroport international BaNGui-m'PoKo a été
réalisée par deux experts du sTaC (mm. salim mammar et Denis BarBaZaNGes).

L'objectif de cette mission est d’étudier la configuration actuelle des lieux de l’aérogare, de passer en revue les
équipements de sûreté déployés et les procédures d'exploitation qui y sont associées, de partager des bonnes
pratiques sur leur utilisation et enfin de prodiguer des recommandations sur les procédures de sélection, d'appro-
bation et d'acquisition des équipements de sûreté.

La mission réalisée en octobre 2018 a été un franc succès salué par les deux parties.

missioN de coopératioN avec la république de ceNtrafrique
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À la demande de la direction du transport aérien, le sTaC a été sollicité à deux reprises en 2018 pour présenter des
travaux au comité réglementaire présidé par la Commission européenne. Ces travaux qui ont permis de partager
l’expertise du sTaC au niveau européen, sont le fruit de plusieurs mois d’études et de collaboration fructueuse avec
les industriels sur la capacité de discrimination des matériaux organiques et inorganiques et sur la prise en compte
d’une nouvelle menace pour le transport aérien.

Ces présentations qui ont suscité l’intérêt de nos partenaires étrangers ont permis de partager le savoir-faire du
sTaC sur des sujets à fort contenu technique.

Par cette démarche, le sTaC participe à la valorisation des travaux techniques de la DGaC, dans le but d’améliorer la
sûreté au niveau national et international.

préseNtatioNs sûreté au comité avsec à bruxelles

Le sTaC a participé à plusieurs reprises en 2018 au groupe esCP-TaC « regulatory Work-stream » (european
strategic Coordination Plateform - Technical advisory Committee) afin de préciser la partie aTm/aNs de la
proposition de règlement sur la prise en compte de la cyber sécurité par tous les acteurs de l’aviation civile. La
publication de celle-ci est prévue courant 2019.

cYber sécurité et NavigatioN aérieNNe
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La ministre chargée des transports, élisabeth BorNe,
a officiellement lancé le 3 avril 2018 la deuxième
phase du programme Vision sûreté dans le cadre des
assises du transport aérien. La première phase de ce
programme national d’innovation concernait
uniquement l’inspection-filtrage des passagers et des
bagages de cabine. Le programme VisioN sÛreTé 2
couvre désormais l’ensemble des domaines (bagages
de soute, fret, etc.) et permet à l’ensemble des acteurs
de la sûreté (compagnies aériennes, industriels,
sociétés de sûreté, etc.) de proposer des projets. La
reconnaissance faciale, la protection périmétrique ou
bien la lutte contre les drones constituent autant de
nouvelles pistes de sujets qui pourront être traitées
dans ce cadre.

laNcemeNt du programme visioN
sûreté 2



Mise eN applicatioN

Dans le cadre du déploiement du sTiTCH (système de
traitement informatisé des titres de circulation et des
habilitations), le sTaC a mis à profit son expertise sur
l’ensemble des plates-formes aéroportuaires et sur
des sites de la DsNa, en mettant en place des
certificats utilisateurs, en installant du client lourd
d’édition de badge, de la passerelle d’interconnexion
avec les contrôles d’accès avec leur certificat dédié et
en démantelant l’ancien système sGiTa.

La phase 1 du déploiement, en 2017, s'était opérée au
rythme de deux sites par mois.

en 2018, la phase 2 du déploiement a été mise en
oeuvre à un rythme de plus en plus soutenu, allant de
trois sites par mois en début d'année, à neuf sites par
mois en fin d'année, avec un déploiement à distance
pour les sites simples.

au total sur 2018, l’application sTiTCH a été
déployée sur 43 plates-formes.

Ces déploiements, sur place ou à distance, ont aussi
été l’occasion au sTaC de mieux connaitre les
systèmes de contrôle d’accès en place, leurs
contraintes, les utilisateurs et leurs attentes.

déploiemeNt du stitch
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L’année 2018 a été marquée par l’intégration dans le
processus commun d’évaluation de la CeaC des
évaluations techniques des portiques de détection de
masses métalliques (WTmD). C’est le fruit de
plusieurs années de travail auxquels le sTaC a
participé avec ses homologues européens afin de
définir une méthodologie commune d’évaluation au
regard des exigences réglementaires européennes.

Cette nouvelle méthodologie commune d’évaluation a
fait l’objet de tests pilotes dans chacun des deux
centres de tests la mettant en œuvre, afin de la
valider formellement.

Cette démarche a été l’occasion pour le sTaC
d’acquérir de nouveaux moyens techniques pour son
laboratoire, pour assurer la fiabilité des tests et
garantir par la même occasion la robustesse des
évaluations.

Le sTaC devient ainsi, avec son homologue allemand,
l’un des deux centres de tests de la CeaC pour l’éva-
luation de ces équipements de sûreté.

Nouvelle méthodologie commuNe de la ceac pour les portiques
détecteurs de métaux
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SurveillaNce

Dans le souci constant du service technique de l’aviation civile de délivrer des prestations de qualité, les laboratoires
sûreté du sTaC ont été accrédités, selon le référentiel iso 17 025, par le Comité français d’accréditation (CoFraC)
pour la réalisation des essais de systèmes de détection d’explosifs dans les bagages de soutes, et pour les essais de
détecteurs de traces d’explosifs, selon les méthodologies communes de la CeaC (portée disponible sur www.cofrac.fr).

Le CoFraC a renouvelé ces accréditations le 22 mars 2018, et a accepté le passage à une portée flexible (portée
« FLeX 1 »).

Cette portée flexible permettra au sTaC d’être plus réactif lors des changements de versions de CTm, et donc avant
d’émettre des rapports d’essais sous accréditation sans avoir à attendre l’évaluation CoFraC suivante en cas
d’évolution des CTm de la CTeaC.

accréditatioN
portée flexible
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La gestion de l’environnement est systématiquement intégrée par les exploitants dans la gestion du risque animalier,
et de nombreux aéroports bénéficient d’un plan de gestion basé sur un diagnostic de la biodiversité aéroportuaire.

en 2018, dans le cadre des assises Nationales du Transport aérien, le sTaC a poursuivi son soutien et apporté son
expertise sur ces enjeux lors du colloque « engagement des acteurs du transport aérien en faveur de la biodiversité
aéroportuaire ».

Par ailleurs, le sTaC a initié la réflexion sur l’élaboration d’indicateurs de biodiversité afin de permettre aux gestion-
naires de gérer plus facilement la biodiversité sur leur plateforme. À l’issue, de ces travaux, un guide sur l’évaluation
et le suivi de la biodiversité sur les aéroports sera publié.

biodiversité
les eNJeux



Les aéroports concédés par l’état nécessitent un suivi technique de la part de l’autorité concédante, notamment lors
des phases de changement de concessionnaire ou lorsque des projets structurants sont proposés par l’exploitant. La
Direction du transport aérien (DTa) a ainsi sollicité à plusieurs reprises le sTaC pour l’assister dans l’analyse de l’état
des plateformes et des programmes de travaux proposés par les concessionnaires. en sus du dossier emblématique
de Nantes-atlantique, le service aura ainsi travaillé en 2018 sur les plateformes de Paris orly, Cayenne Félix éBoué,
saint-Nazaire Le montoir et sur les quatre aérodromes d’état en Polynésie française.

suivi techNique des coNcessioNs aéroportuaires
le stac mobilisé auprès de la directioN du traNsport aérieN
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Comme chaque année, le sTaC a été mandaté par la DTa pour calculer l’indice iGmP de l’année précédente.

Cet indicateur est représentatif de l’énergie sonore émise par les avions décollant et atterrissant de l’aéroport de
Paris-Charles de Gaule.

en septembre 2018, le sTaC et la DTa ont présenté conjointement le calcul et les résultats de l’iGmP 2017 à
l’aCNusa. La baisse de l’indicateur continue malgré une faible augmentation du nombre de mouvements (+0,7 %
par rapport à 2016). L’utilisation d’avions plus modernes et moins bruyants est le principal facteur explicatif de cette
diminution.

calcul de l’iNdicateur global mesuré poNdéré (igmp) pour 2017

Le sTaC accompagne l’aéroport de Pointe-à-Pitre dans l’élaboration d’une solution de renforcement de sa piste. une
méthode rationnelle innovante, permettant d’optimiser les épaisseurs de chaussée, a été expérimentée dans le cadre
d’un partenariat de recherche. Le sTaC a formé le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et l’assistant à maîtrise
d’ouvrage à l’utilisation de cette nouvelle méthode à l’aide d’une version adaptée du logiciel alizé-aéronautique. en
2018, ce sont les phases de diagnostic et d’avant-projet qui ont été mises en œuvre.

expérimeNtatioN du reNforcemeNt ratioNNel à poiNte-à-pitre

Le sTaC et le Cerema ont lancé en 2016 la réalisation, sur le site du Cer à rouen, d’une planche d’essais sur
chaussée aéronautique souple. Les objectifs de cette expérimentation étaient multiples : comparer les différents
essais usuels de caractérisation du sol et des matériaux non traités, étudier l’incidence de la teneur en eau du sol, et
mettre en évidence des coefficients d’abattement à appliquer sur le module du sol support lorsqu’il est rétro-calculé
à partir d’essais au Heavy Weight Deflectometer.

Cette phase d’étude ayant été finalisée et valorisée en 2018, un second volet d’expérimentation a été lancé pour
étudier la fatigue des matériaux bitumineux. Les essais (module apparent, analyse d’images et essais sur éprouvettes
des matériaux soumis à des chargements répétés) s’étaleront entre 2019 et début 2021.

plaNche d’essais stac/cer roueN
des résultats et uNe Nouvelle coNveNtioN de parteNariat
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L’aéroport de Bordeaux-mérignac servira de lieu de
décollage et d’atterrissage pour les pilotes qataris et
indiens en formation sur rafale premier semestre
2019. en collaboration avec la DsaC/so, le sTaC a
conduit des travaux sur l’optimisation des trajectoires
des vols de transformation.*

Cette étude avait pour objet de rechercher les trajec-
toires optimales afin de réduire l’impact environne-
mental sonore dans l’emprise de l’aéroport et de
minimiser la gêne occasionnée.

Des procédures spécifiques (départ et approches)
permettant d’optimiser l’impact environnemental de
ces vols ont été élaborées, et le sTaC en a évalué
l’impact sonore à travers des modélisations.

*mise à niveau

vols de traNsformatioN sur rafale
optimisatioN acoustique des traJectoires
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Le sTaC mène chaque année des campagnes de mesures acoustiques. L’année 2018 a été très chargée puisque de
mi-mars à fin novembre 2012 campagnes de mesure acoustique d’aéronef selon le protocole Calipso mais aussi selon
la norme de l’annexe 16 de l’oaCi (Chapitre 6, 10 & 11) ont été réalisées.

Ces campagnes se sont déroulées sur 5 sites différents afin de se rapprocher au plus près des aéronefs à mesurer :
mauléon (ouest), moissac (sud), montargis (Nord), montceau les mines (est), Vesoul (Nord-est).

D’autres mesures acoustiques comparatives ont été réalisées à orly & CDG (roissy) pour le compte de la sous-
direction du développement durable de la DTa, dans le cadre d’une étude sur la répartition fréquentielle du bruit
aux abords d’aPu (auxillary Power unit). Ces mesures ont été effectuées sur 8 avions différents de l’a320 à l’a380
en passant par le B737, le B777…

campagNes de mesures acoustiques
de l'aviatioN légère au traNsport public



La production des rapports du laboratoire mesures acoustiques passe par plusieurs étapes. L’acquisition, le
dépouillement et l’analyse des différentes données, afin d’aboutir à la production d’un rapport d’essai sous accrédi-
tation CoFraC (portée disponible sur www.cofrac.fr). Ces étapes nécessitent l’utilisation de nombreux logiciels
internes ou externes au sTaC, ainsi que des macros spécifiques dédiées aux mesures de bruit (voir schéma de
principe ci-dessous).

un travail conséquent de mise à jour de certains de ces logiciels a été mené en 2018, afin de pouvoir mesurer des
aéronefs bimoteurs dans le cadre des mesures acoustiques menées par le sTaC.

les rouages d’uNe campagNe de mesures acoustique…
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Le sTaC a, cette année encore, participé aux rencontres oaCi entre experts en structure de chaussée (airfield
Pavement expert Group, aPeG). L’objectif était de promouvoir les travaux réalisés les années antérieures par la task-
force chargée de mettre à jour la méthode aCN/PCN pour l’adapter aux nouvelles méthodes rationnelles de dimen-
sionnement des chaussées aéronautiques. Cette nouvelle méthode, renommée aCr-PCr (airfield/Pavement
Classification rating) a été approuvée par le panel aérodromes (aDoP) et une lettre aux états a été envoyée pour
proposer des modifications de l’annexe 14, du manuel de conception des aérodromes (aDm) et de l’annexe 15.

Pour sa part, le sTaC a étudié les adaptations à prévoir pour mettre en cohérence la procédure générique de calcul
du PCr, définies par l’oaCi, avec les spécificités des méthodes de dimensionnement françaises. Ces travaux
permettront de faciliter la transition entre les méthodes aCN/PCN et aCr/PCr entre 2020 et 2024.

méthode iNterNatioNale acr/pcr
le stac à la maNœuvre
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sur la suggestion du sTaC qui avait mené des tests sur les capteurs de mesure de la contamination des chaussées,
l’organisation européenne de standardisation euroCae a lancé un nouveau groupe de travail sur les systèmes
automatisés de caractérisation de l’état de surface des pistes. Cette initiative a connu un écho favorable, puisque ce
ne sont pas moins de 26 participants, issus de 20 organisations dans 11 pays, qui ont répondu au premier appel à
candidature. Toutes les parties prenantes sont représentées : exploitants d’aéroports, fabricants de capteurs,
intégrateurs de systèmes, constructeurs d’aéronefs et autorités de l’aviation civile tentent de construire des
exigences de performance et des protocoles de tests pour ces systèmes automatisés qui pourraient accompagner la
mise en œuvre du « Global reporting Format » à compter de 2020.

eurocae wg-109
uN Nouveau groupe de staNdardisatioN sous pilotage du stac



Le « Committee on aviation environmental Protection » CaeP apporte son expertise technique au conseil de
l’oaCi dans le domaine du bruit des aéronefs, des émissions gazeuses des moteurs d’avions et, plus généralement,
de l’impact environnemental dû à l’aviation. il est composé d’experts issus des autorités de certification, des
constructeurs aéronautiques, des compagnies aériennes, des exploitants d’aéroports et des organisations non
gouvernementales.

Le sTaC contribue à plusieurs groupes de travail du CaeP :

« airports and operations » WG2, qui traite de plusieurs domaines environnement dont la vulnérabilité des
aéroports face aux changements climatiques.

« emissions Technical issues » (WG3) du (CaeP) de l’organisation de l’aviation Civile internationale (oaCi). Ce
groupe est en charge de la mise à jour des normes de certification des moteurs en termes d’émissions polluantes et
de l’introduction de nouveaux standards, comme celui concernant les émissions de particules non volatiles.

Le sTaC pilote également deux sous-groupes ad hoc du WG3 en charge de la rédaction des évolutions des normes
de certification des moteurs d’avions et de l’introduction des nouveaux standards dans le Volume ii de l’annexe 16.

Concernant les études liées aux normes sur les émissions de particules non volatiles (nvPm), le sTaC participe
également au Groupe de travail international (modelling Data Base) du CaeP11. Ce groupe est garant de la mise à
jour des bases de données et modélisations liées à la définition des futurs standards (émission et bruit).

outre l’oaCi, le sTaC participe activement aux travaux de la CeaC en termes de recommandation liées à la modéli-
sation du bruit autour des aérodromes. Le sTaC contribue à travers le Groupe de travail européen airmoD à la
mise à jour de la 4ème édition du Doc 29 de la CeaC qui a été présentée officiellement.

coNtributioN aux travaux du caep et de la ceac
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Mise eN applicatioN

suite à l’abandon du projet d’aéroport de Notre Dame des Landes annoncé par le Gouvernement début 2018, la
Direction générale de l’aviation civile a pour mission de mener l’ensemble des actions (études, autorisations adminis-
tratives, concertation publique…) en vue de lancer une consultation pour la remise concession de l’aéroport existant
de Nantes atlantique. Cette concession aura pour objet, au-delà de l’exploitation future, de réaliser tout un ensemble
de travaux bâtimentaires et d’infrastructures afin d’agrandir l’aéroport actuel et augmenter ses capacités d’accueil.
Le coût estimé des travaux est de l’ordre de plusieurs centaines de millions d’euros.

Le service technique de l’aviation civile tient, dans cette mission complexe et sensible, plusieurs rôles importants :

la réalisation du schéma de composition générale décrivant l’aménagement de référence de la plateforme après sa
remise en concession, et la conduite de toutes les études techniques et environnementales qui seront nécessaires à
cette opération ;

le diagnostic de la plateforme actuelle et l’analyse des travaux nécessaires et urgents pour accueillir l’augmentation
du trafic jusqu’à la remise en concession ;

l’interface technique avec les collectivités territoriales pour les aménagements « côté ville » (voiries, parkings,
desserte en transports collectifs…) ;

l’appui technique à la Direction du transport aérien pour toutes les autres actions à mener, notamment la mise à jour
du Plan de gêne sonore et la préparation de la future concertation publique.

NaNtes atlaNtique
uN fort iNvestissemeNt du stac daNs uN proJet emblématique pour la dgac
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en 2018, de nombreuses études de modélisations ont été demandées et réalisées afin de limiter au maximum
l’impact du bruit pour les populations survolées.

Les modélisateurs acoustiques du sTaC ont entrepris plusieurs révisions de PeB pour les aéroports « acnusés ». La
division environnement a également réalisé des cartes d’environnement sonores (Ces) afin d’évaluer le besoin de
révision des cartes stratégiques de bruit (CsB).

de Nombreux travaux de modélisatioN du bruit
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Le sTaC a organisé du 17 au 21 septembre 2018 une nouvelle campagne internationale d’essais au Heavy Weight
Deflectometer (HWD), un appareil d’évaluation de la portance des chaussées lourdes, sur sa planche d’essais instru-
mentée de Bonneuil. Cette campagne a réuni 7 appareils de 6 organisations originaires de France, de Hongrie, des
Pays-Bas et de suisse.

Le programme a consisté en une première phase de vérification du bon étalonnage des capteurs d’effort des
différents appareils à l’aide du système de pesage dynamique de précision développé par le sTaC, et une deuxième
phase consistant en des essais croisés multi-hauteurs, réalisés sur plusieurs points de 3 zones du site d’essais : la
planche souple, la planche rigide goujonnée, et la planche rigide non goujonnée.

outre les enseignements précieux recueillis sur la répétabilité, la reproductibilité et l’interchangeabilité des appareils,
cette semaine d’intercomparaison a été le lieu d’échanges très enrichissants pour l’ensemble des participants sur les
différentes thématiques liées à l’auscultation des chaussées. au vu du succès de la campagne d’essais et de l’indice
de satisfaction des participants, une nouvelle campagne d’intercomparaison est d’ores et déjà prévue en 2020.

comparaisoN iNterNatioNale d’appareils hwd
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en 2018 le sTaC a poursuivi son travail de production d’un outil en ligne permettant d’évaluer la vulnérabilité des
aérodromes aux effets du changement climatique. après des échanges fructueux avec la DTa et différents
aérodromes au sujet de la méthode d’évaluation produite par le sTaC et de son automatisation, le sTaC a été en
mesure de produire un outil d’évaluation fonctionnel.

Cet outil sera très bientôt accessible via le site internet du sTaC et permettra aux aérodromes le souhaitant
d’obtenir une matrice de risque indiquant la vulnérabilité de leur plateforme aux effets attendus du changement
climatique à l’horizon 2100.

impact du chaNgemeNt climatique
créatioN d’uN outil eN ligNe « vulclim »
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L'équipe monitorage du laboratoire de mesures de
bruit a réalisé en 2018 l'expertise d'homologation du
système de surveillance du bruit et des trajectoires de
l’aéroport de Beauvais-Tillé. Cette expertise réalisée
conformément à la méthodologie développée par le
laboratoire et validée par l’autorité de Contrôle des
Nuisances aéroportuaires (aCNusa) s’est déroulée
en trois phases :

Phase 1 : Visite préliminaire des stations de mesures

Phase 2 : réalisation des mesures acoustiques
comparatives

entretiens avec les agents de la société aéroportuaire
de Gestion et d’exploitation de Beauvais (saGeB)
impliqués dans l'utilisation et la maintenance du
système.

un rapport d’expertise a été élaboré à l’issue de cette
expertise. il a été présenté à l’aCNusa qui a
homologué ce système le 9 octobre 2018.

expertise des sYstèmes de moNitorage
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Les matinées du sTaC sont organisées quatre fois par an au sein de la médiathèque du sTaC. Ces matinées sont
un moment privilégié pour aborder nos sujets techniques de manière simple, présenter une étude ou bien une
activité en particulier. elles sont l’occasion de réunir des personnels du sTaC d’horizons différents, d’échanger et
ainsi contribuer à la diffusion des connaissances administratives ou techniques.

en 2018, les matinées du sTaC ont présenté les thématiques suivantes :

les matiNées du stac eN 2018
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DiffusioN des coNNaissaNces
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Cette matinée avait pour objectif d’expliquer de manière simple ce qu’est
le chiffrement (informatique) et sa nécessité pour notre utilisation
quotidienne d’un ordinateur dans un environnement Wi-Fi public afin de
naviguer en sécurité.

Des explications simples ont été dispensées pour aborder des notions
comme HTTPs, certificat, chiffrement, crypto virus ou encore l’hame-
çonnage qui n’ont désormais plus de secrets pour le public des matinées.

sécurité iNformatique et chiffremeNt
tous coNcerNés !
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Cette matinée a présenté le GaNP (Global air Navigation Plan de l’oaCi)
ou le plan mondial de navigation aérienne en français.

Le GaNP, Doc 9750 de l’oaCi, fournit la direction stratégique pour le
programme de travail technique de l’oaCi dans le domaine de l’efficacité
des systèmes mondiaux de navigation aérienne. il sert de lignes directrices
pour les groupes régionaux de planification et de mise en œuvre (PirGs),
les états, les fournisseurs de service, les usagers de l’espace aérien et
d’autres parties prenantes.

global air NavigatioN plaN (gaNp) de l’oaci

Cette matinée a présenté le principe de la mesure de l’adhérence et plus
particulièrement la définition des forces mesurées.

Les participants ont découvert les notions suivantes : la réalisation
pratique des mesures, les comparaisons inter-laboratoires et les enjeux du
CoFraC, les évolutions réglementaires et le rôle du sTaC à l’international
dans ce domaine.

l’adhéreNce, uN facteur clé de la sécurité des vols

Cette matinée a présenté l'organisation de la commande publique au
sTaC.

L’objectif de cette matinée était de sensibiliser le plus grand nombre
d’agents aux achats au sein du sTaC qu’ils soient liés à une convention, à
un marché public ou bien formalisés par bon de commande.

la commaNde publique au stac

retrouveZ toutes Nos publicatioNs sur Notre site iNterNet :

www.stac.aviation-civile.gouv.fr
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Le sTaC a continué à faire en 2018 la promotion à
l’international du savoir-faire français en génie civil
aéroportuaire, avec notamment la présentation des
méthodes rationnelles de dimensionnement, d’auscul-
tation et de renforcement des chaussées aéronau-
tiques lors du 14ème congrès de l’aLaCPa
(association des gestionnaires d’infrastructures
aéroportuaires d’amérique centrale et du sud), mais
aussi la co-organisation avec la Faa de la session
« airfield Pavement » lors du congrès quadriennal isaP
(international society for asphalt Pavements) sur les
chaussées souples.

colloques sur le comportemeNt
structurel des chaussées
aéroNautiques



L’évaluation du risque animalier sur les aérodromes
est une démarche encadrée par plusieurs recomman-
dations internationales et plusieurs textes réglemen-
taires européens ou français. elle permet d’identifier,
sur chaque aérodrome, les espèces animales jugées
problématiques pour la sécurité aérienne au regard
des collisions dans lesquelles elles sont impliquées et
de leur présence tout au long de l’année sur
l’aérodrome et ses abords.

L’évaluation du risque animalier suit une méthodo-
logie développée par le service Technique de
l’aviation Civile (sTaC) sur les aérodromes. Basée sur
la mesure d’un niveau de risque de collision et d’un
niveau de danger animalier, cette approche doit
permettre de définir un ensemble de pistes d’actions
graduées pour chacune des espèces présentes sur
l’aérodrome.

Cette nouvelle édition de ce document technique
apporte des précisions méthodologiques sur le calcul
du niveau de risque animalier et propose une simplifi-
cation de la terminologie utilisée pour évaluer le
risque animalier.

méthodologie d'évaluatioN
du risque aNimalier sur les
aérodromes
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Les 6 et 7 novembre 2018, le programme européen
Future sky safety a tenu sa conférence finale Future
sky safety on Final approach dans les locaux
d’eurocontrol, à Bruxelles (Belgique). Le sTaC, qui
contribuait au projet sur la prévention et la mitigation
des excursions de piste, a présenté un poster sur
l’outil oPHeLia de prédiction des hauteurs d’eau sur
piste. Cet outil, qui a été développé par le sTaC et le
Cerema, permet de modéliser les écoulements d’eau
en fonction des précipitations prévues, et de
déterminer par ce biais les zones d’accumulation et
les hauteurs d’eau qui y sont atteintes. expérimenté
avec succès sur l’aéroport de Lyon saint-exupéry, il
fait actuellement l’objet d’une nouvelle campagne de
tests sur l’aéroport de strasbourg.

le stac participe au poiNt fiNal
du programme européeN
future sKY safetY avec soN
outil ophelia







Le 12 juin 2018, le sTaC a organisé sur son site toulousain une rencontre régionale du Comité Français de
métrologie. une quarantaine de participants d’entreprises régionales, du CFm et de l’aFNor, sont venus échanger
sur les sujets de la norme iso 9001 et du suivi métrologique des instruments de mesures.

Le sTaC a présenté ses laboratoires accrédités (portées disponibles sur www.cofrac.fr) et son retour d’expérience
en matière de maîtrise des risques relatifs au suivi métrologique de ses instruments de mesures.

une visite du laboratoire de mesures acoustiques et du laboratoire aides Visuelles du sTaC a suivi ces échanges.

reNcoNtre régioNale du comité fraNçais de métrologie sur Notre
site de toulouse
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La Photothèque du sTaC a été sollicitée afin de contribuer à la cérémonie des 60 ans du service de l’information
aéronautique (sia).

La demande consistait à réaliser un film afin de promouvoir l’image de l’institution.

Les trois jours de tournage ont couvert des prises de vues aériennes réalisées à l’aide de drones, la mise en scène de
personnels du sia, notamment avec une caméra montée sur un stabilisateur (type steadicam) permettant la prise
d’images en mobilité et la captation du discours du directeur du sia.

À partir de 500 plans et 3 heures de rushs ; l’unité audiovisuelle du sTaC a permis la projection d’un film mettant en
valeur le sia lors de la célébration, le 27 septembre 2018, devant une centaine de personnalités, le personnel du sia
et ses partenaires.

le stac créatif pour les 60 aNs du sia
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Le site du sTaC à Bonneuil-sur-marne, héritage de la première guerre
mondiale, a beaucoup évolué, en liaison avec le Port de Bonneuil-sur-marne
(maintenant partie intégrante du Port autonome de Paris).

une exposition photographique inaugurée en décembre 2018, « retour en
images sur le site de Bonneuil sur marne : du sTBa au sTaC », retraçant
l’évolution de l’implantation de l’aviation civile sur le site de Bonneuil-sur-
marne, a été conçue et réalisée à partir d’images de la photothèque de la
DGaC, qui est administrée par le groupe « diffusion des connaissances » du
sTaC.

Vous pourrez visiter cette exposition fin 2019, au siège de la DGaC, et y
découvrir des photos aériennes du site à diverses époques et des photos
montrant les agents du sTBa et du sTaC en activités.

retour eN images sur le site de boNNeuil-sur-marNe
du stba au stac



Dans le cadre du jumelage « appui au renforcement des institutions de l’aviation civile en Tunisie » le sTaC a été
sollicité pour assurer une formation en matière de surveillance du balisage lumineux et des installations de fourniture
d’énergie secourue des aérodromes.

Ce jumelage était financé par l’union européenne et associait les Directions Générales de l’aviation civile tunisienne
et Française. Deux experts de la division équipements ont dispensé cette formation sur l’aéroport de Tabarka du 16
au 20 juillet 2018.

Les cadres et techniciens supérieurs présents lors de cette formation étaient issus, d’une part, de la DGaC
tunisienne et, d’autre part, des services techniques énergie-Balisage lumineux des aérodromes gérés par l’oaCa* de
la Tunisie.

Lors du débriefing, l’ensemble des cadres et techniciens supérieurs a exprimé sa satisfaction sur le contenu de la
formation et a souligné la qualité de leurs relations avec les deux experts du sTaC.

*oaCa : office de l’aviation Civile et des aéroports

formatioN tuNisie éNergie/balisage

Dans le cadre du programme du jumelage France-Tunisie des autorités de l’aviation civile respectives, le sTaC a
organisé en juin 2018 une formation en matière de sauvetage et Lutte contre l’incendie des aéronefs (ssLia), à
destination des personnels de la DGaC tunisienne et des exploitants d’aéroports, dont l’office de l'aviation civile et
des aéroports (oaCa).

D’une durée d’une semaine, cette formation a concerné une vingtaine de stagiaires et s’est déroulée sur l’aéroport
de Tunis Carthage, en coordination avec la DGaC tunisienne, l’oaCa et le service de sauvetage et de Lutte contre
les incendies d’aéronefs de l’aéroport.

formatioN sslia eN tuNisie
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Passionné d’architecture et par l’aérogare d’orly sud, le peintre Jacques BeNoÎT a réalisé une
exposition intitulée « orly sud » au couvent des Cordeliers de Châteauroux du 21 juin au
16 septembre 2018.

Pour préparer cette exposition, Jacques BeNoÎT a sollicité le sTaC afin d’utiliser un ensemble
de photographies de l’aéroport d’orly sud issues de la photothèque de la DGaC.

Ces photographies, préparées par richard meTZGer, photographe du sTaC, ont permis de
réaliser des posters photographiques qui ont été exposées en accompagnement des tableaux
exposés.

La toile de Jacques BeNoÎT intitulée « The landing » (Vinyliques sur toile, 133 x 237 cm,
2014), acquise par la DGaC, est visible dans le hall rénové de la tour de contrôle d’orly.

expositioN « orlY sud » du peiNtre Jacques beNoÎt à châteauroux
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CoNtributioN à la formatioN

en 2018, le sTaC a de nouveau dispensé plusieurs formations pour le compte de l’eNaC aussi bien dans le cursus
ingénieur qu’au titre des formations continues :

13 sessions de formations sur le risque animalier ont été délivrées à des agents de la DGaC au titre de la formation
continue, ou à des étudiants suivant un master

2 sessions de formations qualité de l’air délivrées à des agents de la DGaC au titre de la formation continue

2 sessions de formation « aircraft emissions » ont été réalisées dans le cadre du mastère spécialisé "air Navigation
system engineering and operations"

2 sessions de formation « logiciel de modélisation du bruit iNm » délivrées à des élèves ingénieurs et à des agents
de la DGaC au titre de la formation continue

1 session de formation « maîtrise des nuisances sonores » à des agents de la DGaC au titre de la formation continue

1 session de formation « problématiques environnementales » a été délivrée dans le cadre de la formation
« ingénierie aéroportuaire : conception des aires avions ».

formatioNs eNviroNNemeNt
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Le sTaC a organisé en juillet 2018 la réunion de lancement d’une nouvelle coopération scientifique et technique
avec le centre de recherche en ingénierie des transports de l’université de Nottingham (Nottingham Transportation
engineering Center, NTeC). alors que le département structures-adhérence propose depuis plusieurs années des
étudiants pour la réalisation d’une 4ème année de spécialisation en master dans cette université, la réunion de
coopération a permis une rencontre entre les deux organismes et des échanges de fond sur leurs sujets de recherche
respectifs. un nouvel étudiant a débuté un master en septembre 2018 et réalisera son mémoire sur un sujet d’intérêt
commun : la gestion du patrimoine des chaussées aéronautiques. La participation du sTaC à des formations spécia-
lisées en chaussées aéronautiques est par ailleurs à l’étude.

uNe Nouvelle coopératioN scieNtifique et techNique avec l’uNiversité
de NottiNgham



en septembre 2018, le département structures-adhérence a reçu le professeur Zoltan raDo, ancien responsable
d’un centre de recherche en transports à l’université d’état de Pennsylvanie et actuel président du groupe de
standardisation asTm sur les interactions véhicules/chaussées, pour une coopération technique dans le domaine de
l’adhérence aéroportuaire.

Cette rencontre bilatérale, qui fait suite à des échanges menés dans le cadre du colloque surF en mai 2018, a permis
de nombreuses discussions sur les différentes activités qui intéressent le sTaC, notamment les capteurs de conta-
mination, les appareils de mesure d’adhérence et les comparaisons interlaboratoires. elle a par ailleurs permis de
renforcer les liens transatlantiques puisque le sTaC, qui préside le groupe de travail euroCae sur les systèmes de
caractérisation de l’état de surface des pistes, a été invité à un évènement asTm au mois de décembre 2018.

coopératioN fraNco-américaiNe avec le professeur ZoltaN rado
daNs le domaiNe de l’adhéreNce aéroportuaire
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Le sTaC a renforcé en 2018 sa coopération technique avec le Faa Technical Center sur la thématique des chaussées
aéronautiques, en particulier avec l’envoi de deux étudiants pendant 2 mois sur le site d’atlantic City dans le but de
collaborer sur l’exploitation des données du cycle de construction CC8. L’un des objectifs de la planche d’essais était
en effet d’étudier l’efficience de différents systèmes de transfert de charge entre dalles bétons d’une chaussée
rigide, dont le joint conjugué sinusoïdal français. Le travail réalisé a permis de dégager de premières conclusions
précieuses sur le comportement en fatigue des différents joints des chaussées rigides et a donné lieu à la rédaction
d’un papier commun présenté au congrès TrB en janvier 2019.

Le travail d’analyse initié sera poursuivi et complété par l’envoi au sTaC d’échantillons des matériaux hydrauliques
de la planche d’essais afin de les tester, en module et fatigue, à l’aide des méthodes françaises de caractérisation en
laboratoire. Le succès de ce premier échange de personnels entre les deux organismes a été souligné lors de la
réunion technique annuelle de coopération, organisée au sTaC en novembre 2018, où les deux parties ont acté le
principe de réitérer l’expérience.

en outre le sTaC a poursuivi en 2018 un ensemble de formations au dimensionnement, à l’exploitation ou au
diagnostic de l’état des chaussées aéronautiques au profit de personnels du service d’infrastructure de la défense
(siD), du 25e régiment du génie de l’air (25e rGa), du sNia, de l’eNaC ou d’écoles d’ingénieurs.

coopératioN stac-faa sur les chaussées aéroNautiques
uNe aNNée 2018 particulièremeNt fructueuse



en 2018, le département structures-adhérence a dispensé de nouvelles formations spécialisées sur les chaussées
aéronautiques :

à l’école Nationale des Travaux Publics de l’état (eNTPe), un cycle complet de formation dédié aux méthodes de
dimensionnement et renforcement, ainsi qu’à l’entretien et la maintenance des chaussées aéronautiques a été créé ;

à l’école Nationale de l’aviation Civile (eNaC), deux cours en anglais dédiés aux techniques d’entretien et de
maintenance des chaussées aéronautiques ont été donnés aux étudiants du cycle ingénieur ainsi qu’à ceux du
mastère spécialisé « management aéroportuaire ».

Ces deux collaborations ayant été vivement appréciées des élèves et des corps enseignants, elles seront reconduites
en 2019.

chaussées aéroportuaires
deux Nouvelles formatioNs daNs Nos écoles
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en 2018, le département structures-adhérence a participé à deux colloques internationaux portant sur l’adhérence
et l’évaluation de l’état de surface des chaussées :

surF (symposium on Pavement surface Characteristics), à Brisbane (australie), qui a été l’occasion de valoriser les
travaux réalisés par le sTaC dans le cadre du Global reporting Format, du développement d’un outil de prédiction
des hauteurs d’eau sur les chaussées aéronautiques (ophelia, en collaboration avec le Cerema), et de la modéli-
sation de l’interface entre chaussée et pneumatique pour mieux évaluer l’adhérence des pistes en lien avec les
performances de freinage des aéronefs ;

erPuG (european road Pavement users’ Group), à madrid (espagne), qui a permis d’échanger avec la communauté
internationale au sujet des relevés de dégradations automatisés et plus généralement de la gestion du patrimoine
infrastructurel.

Ces deux rendez-vous ont déjà permis d’initier plusieurs collaborations en 2018. Nul doute que de nouvelles
suivront en 2019.

le stac participe aux colloques iNterNatioNaux sur l’adhéreNce
et l’état de surface des chaussées aéroNautiques
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DTA - BOP 614-1                                                                            k€

études d'environnement et de sécurité 193

Patrimoine - chaussées aéronautiques 171

système de gestion des contrôles d'accès aéroports et divers sûreté 202

Vision sûreté 2017 40

Laboratoire de détection des explosifs liquides et artisanaux 641

Formation 147

étude bilinguisme 3

informatique – Télécommunication 353

Documentation - Diffusion des connaissances 184

Logistique 1160

Frais de déplacement des personnels 739

Frais annexes de personnel 40

total 3 873

DSAC - BOP 614-2

études de sécurité et d'environnement 48

Chaussées aéronautiques 177

Centres de test balisage et ssLia 72

Fonctionnement des centres de test sûreté 358

réalisation d'objets tests et divers sûreté 72

Qualité – métrologie 63

total 790

SDP - BOP 613
rentes accidents du travail 42

total 42

DCSID - BUDGET MILITAIRE BOP 212
entretien des brins d'arrêt des BaN 413

auscultation de portance et d'adhérence des chaussées aéronautiques 29

Logistique 74

Frais de déplacement des personnels 12

total 499

DTA - Budget civil P203 - Nantes Atlantique 103

RECETTES
redevance de certification et de surveillance 601

aDP (attribution de produit) 80

total 681
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EFFECTIF AU 31 DÉCEMBRE 2018

personnel technique

iPeF 4

ieeaC 20

iTPe 23

iessa 5

TseeaC 30

TsDD 16

agents Contractuels et riN 9

Technicien Défense 1

total persoNNel techNique 108

personnel administratif

attaché 3

agents contractuels et riN 2

assistants 10

adjoints 25

total persoNNel admiNistratif 40

personnel ouvrier

oPa 1

ouvriers aC 25

ouvrier Défense 2

total persoNNel ouvrier 28

total géNéral 176

formatioN reçue                                          Nombre de jours
management 86

ressources humaines 5

Préparation concours 64

environnement professionnel 322

Hygiène et sécurité 86

achat public 26

économie finances et gestion 34

Techniques juridiques 3

informatique et bureautique 82

Langues 140

Formations spécifiques aux missions DGaC 76

Nombre total de Jours de formatioN suivis : 924
Nombre d’agents formés

cat. a

iPeF 2

ieeaC 20

iTPe 20

iessa 4

attachés 2

agent Contractuel 7

cat. b

TseeaC 23

Techniciens DD 11

assistants 8

cat. c

adjoints administratifs 17

ouvriers 26

total géNéral 150

Effectifs

& FormatioN
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nos iNstallatioNs

Le sTaC a identifié parmi ses objectifs prioritaires la montée en compétences de pôles d’expertise sur la Cyber
sécurité dans les domaines de la sûreté et de la navigation aérienne.

Par souci de cohérence et pour protéger son système d’information, le sTaC a effectué deux actions de communi-
cation envers ses personnels sur le sujet. L’une à travers une matinée du sTaC, la seconde a consisté en la
conception et réalisation, par l’unité audiovisuelle du sTaC, d’un clip de sensibilisation sur les vulnérabilités du Wi-
Fi, accessible sur l’intranet du service.

formatioNs des ageNts à la sécurité des sYstèmes d'iNformatioN





La société Perles d’Histoire s’est vue confier le traitement d’un fonds de 500 mètres linéaires d’archives papier
(courant des années 1920 aux années 2000) produites par le service technique de l’aviation civile (sTaC), en vue de
leur versement aux archives nationales. La tâche était de taille : analyse des dossiers, description en norme isaD-
(G), détermination du sort archivistique, rédaction des bordereaux de versement et d’élimination…

L’étude et l’analyse des dossiers a donné lieu à de nombreuses réunions entre la mission archives de la DGaC, le
Groupe documentation diffusion des connaissances du sTaC et Perles d’histoires.

Ce travail commencé à la mi-novembre 2017 et s’est achevé en septembre 2018 avec le versement de 57 palettes
de 36 cartons chacune au centre d’archivage intermédiaire de la DGaC à Chevannes.

Quand ces archives seront communicables, les chercheurs qui s’intéressent à l’histoire de l’aviation, au dévelop-
pement du territoire français, à l’économie et à la sécurité aéroportuaire y trouveront de véritables pépites.

traitemeNt d’archives
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Quatre-vingt-douze arbres fruitiers ont été plantés au printemps 2018 sur le site du sTaC à Bonneuil-sur-marne.

Cette plantation accroit la biodiversité sur notre site de Bonneuil et compense également la création de l’aire de
gestion des déchets qui avait réduit la surface engazonnée du site.

au total 18 essences différentes ont été plantées : abricotier, amandier, Baie de Goji, Cassissier, Cerisier, Figuier,
Framboisier, Groseillier, Kaki, murier, Nectarine, Néflier, Noisetier, Noyer, Pêcher, Poirier, Pommier, Prunier.

plaNtatioN de 92 arbres fruitiers sur le site de boNNeuil
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L’association des anciens Combattants et Victimes de Guerre du sTaC (aCVG/sTaC) de Bonneuil-sur-marne a
décidé de mettre fin à ses activités à la fin de l’année 2018.

À cette occasion, monsieur Henry DeFaYsse a remis au sTaC le drapeau de la section des anciens combattants qu’il
avait créée en 1951 à rennes. une cérémonie a été organisée, en collaboration avec la mairie de Bonneuil-sur-
marne, le 26 septembre 2018 au cours de laquelle l’ensemble des adhérents de l’association et les agents du sTaC
étaient conviés.

La direction du sTaC, au nom du directeur général de l’aviation civile, Patrick GaNDiL, de la directrice de cabinet, odile
CHéreL, a remercié l’aCVG pour ses activités, et monsieur DeFaYsse de sa confiance envers le sTaC pour conserver
ce drapeau, qui est maintenant exposé à la rotonde du bâtiment administratif du sTaC à Bonneuil-sur-marne.

Cette cérémonie a été également l’occasion de rappeler le parcours de monsieur DeFaYsse au service de la France
et de l’aviation civile, depuis son engagement volontaire à l’âge de 17 ans en 1944 dans l’armée de la France Libre,
et son parcours au service de l’aviation civile jusqu’à son départ en retraite en 1993 au sTBa.

Nous sommes heureux de publier ci-contre une lettre de monsieur DeFaYsse rappelant l’histoire de cette
association dont les membres ont animé depuis 1957 toutes les cérémonies du souvenir organisées à la DGaC, et
au sein du ministère.

associatioN des aNcieNs combattaNts et victimes de guerre du stac

© 
Ri

ch
ar

d 
M

ET
ZG

ER
 D

GA
C/

ST
AC

50





Elle�a�été�prise�en�main� le�12 décembre�1956�par�Victor�ZAMMIT�qui�arrivait�de�Tunisie,� rapatrié�en
France�par�l’ambassade�de�France.

L’ACVG/STAC�a�été�créée�le�1er décembre�1957.

Elle�faisait�partie�de�l’amicale�des�anciens�combattants,�résistants,�déportés,�prisonniers�et�victimes�de
guerre�du�Secrétariat�Général�à�l’Aviation�Civile�et�Commerciale�dont�le�siège�était�situé�au�155,�rue�de
la�Croix�nivert�à�Paris�(15e).

Du� fait� des� décès� et� mutations,� l’ACVG/STAC� a� officiellement� ensuite� représenté� tous� les� anciens
combattants�de�la�DGAC.

Pendant�cette�période,�son�bureau�composé�comme�suit :�président : édouard gueZ

secrétaire général : robert combes - vice-président & trésorier : victor Zammit

La�frappe�dactylographique�était�assurée�par�Madame�Jocelyne�PERCEAU�jusqu’à�son�départ�à�la�retraite.

Monsieur�Henry�DEFAYSSE,�rejoignit�le�STBA�en�1990�après�30�ans�de�services�outre-mer,�et�en�dirigea
le�service�administratif

C’est� à� son� départ� à� la� retraite� que� les� fonctions� de� secrétaire� Général� de� l’ACVG/STAC� lui� furent
confiées�(Robert�COMBES�étant�retraité�et�retiré�en�Vendée).

À� la�mort�d’Édouard�GUEZ,�Henri�DEFAYSSE�a�été�sollicité�pour�diriger� l’ACVG/STAC�et�a�été�élu�en
qualité�de�Président�Départemental.

Chaque� année,� L’ACVG/STAC� était� représentée� à� toutes� les� commémorations� du� « Souvenir
Patriotique ».

Celles�de�l’armistice�du�11 novembre�1918,�et�de�la�victoire�du�8 mai�1945�sur�les�sites�suivants :

siège du ministère - siège de la dgac - arc de triomphe

siège du stac (bonneuil-sur-marne) - mairie de bonneuil-sur-marne - préfecture du val de marne

Enfin,�depuis�2015,�Madame�Jacqueline�VInCEnT�retraitée�du�STAC�assurait�le�secrétariat�de�l’association.

Avec�l’âge,�et�la�santé�des�adhérents�ne�leur�permettant�plus�de�se�déplacer�facilement,�âgé�de�92�ans,
j’ai�pris�la�décision�de�mettre�fin�au�31 décembre�2018,�à�l’existence�de�l’ACVG/STAC.

Je�tiens�à�remercier� l’ensemble�de�nos�adhérents,� les�personnels�de� la�DGAC�et� l’administration�de� la
DGAC�qui�nous�ont�accompagnés�durant�toutes�ces�années�pour�honorer�la�mémoire�de�celle�et�ceux
qui�ont�combattu,�et�sont�parfois�morts,�pour�la�France.

henry defaYsse
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l’associatioN des aNcieNs combattaNts et victimes de guerre
du stac (acvg/stac) à boNNeuil-sur-marNe a vécu !
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ac
Aviation civile
a-cdm
Airport Collaborative Decision Making
ace
Département Aménagement, capacité environnement
du STAC
aci
Airports council international
acNusa
Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires
acr
Aircraft Classification Rating
adm
Analyse Déportée Multiplexée
adop
Aerodromes Design and Operations Panel
adp
Aéroports de Paris
adwg
Aerodrome design working group
aesa
Agence européenne de sécurité aérienne
afNor
Agence française de normalisation
alacpa
Association des gestionnaires d’infrastructures
aéroportuaires d’Amérique centrale et du Sud
apeg
Airfield Pavement Expert Group
apu
Auxiliary Power Unit
atm/aNs
Air traffic management/air navigationservice

glossaire

a

bop
budget opérationnel de programme

ccaa
Cameroon civil aviation authority
caep
Committee on Aviation Environmental Protection
ceac
Conférence européenne de l’aviation civile
cem
Compatibilité électromagnétique
ceN
Comité européen de normalisation
cer
Centre d’expérimentation et de recherche du CEREMA de Rouen
cerema
Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, 
a mobilité et l’aménagement

cfm
Comité français de métrologie
cfmd
Appareils auto-mouillants de mesure continue du frottement
cofrac
Comité Français d’accréditation

dcsid
Direction générale de l’armement
dga
Direction générale de l’armement
dgac
Direction générale de l’aviation civile
dsac
Direction de la sécurité de l’aviation civile
dsNa
Direction des services de la navigation aérienne
dta
Direction du transport aérien
dti
Direction de la technique et de l’innovation

eNac
École nationale de l’aviation civile
eds
Explosives Detection System
eNtpe
École nationale des travaux publics de l’État
etd
Explosives trace detector

erpug
European Road Pavement User’s Group

faa
Federal Aviation administration

gaNp
Global Air Navigation Plan
grf
Global reporting format

hwd
heavy weight deflectometer

iata
International air transport association
icao
International Civil aviation Organisation
iec
International Electrotechnical Commission

b

c

d

e

f

g

h

i
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ieeac
Ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile
ieesa
Ingénieur électronicien des systèmes de la sécurité
aérienne
ifsttar
Institut français des sciences et technologies des
transports, de l'aménagement et des réseaux
igmp
Indice Global Mesuré Pondéré
ils
Instrument landing system
ipef
Ingénieur des ponts des eaux et des forêts
is
Indice de service
isap
Internationnal Society for Asphalt Pavements
itpe
ingénieur des travaux publics de l’État

l2e
Laboratoire Essais et Expertises du STAC (département
Structures Adhérence)

libelaéro
Librairie aéroportuaire (www.libelaero.fr)

Npa
Notice of proposed Amendment

Ntec
Nottingham Tranportation Engineering Center

oaci
Organisation de l’aviation civile internationale
oaca
Office de l’Aviation Civile et des Aéroports (Tunisie)
oe
Ouvrier d’État
opa
Ouvrier des parcs et ateliers

oramip
Observatoire Régional de l’Air en Midi-Pyrénées

rcr
Runway Condition Report
rga (25e)
25e régiment du génie de l’Air
riN
Règlement Intérieur National

sageb
Société Aéroportuaire de Gestion et d’Exploitation de Beauvais
sdp
Sous-direction des personnels
sgita
Système de gestion informatisée des titres d’accès
sia
Service de l’information aéronautique
sid
Service d’infrastructure de la défense
siNa
Département Systèmes d’information, Navigation aérienne du STAC
sNia
Service national de l’infrastructure aéroportuaire
sslia
Service de sauvetage et de lutte contre l’incendie d’aéronefs
stac
Service technique de l’Aviation civile
stitch
Système de traitement informatisé des titres d’accès et des habilitations

surf
Symposium on Pavement Surface Characteristics

pcN
Pavement classification number
pcNs
Prestataire de communication, navigation et surveillance
pcr
Pavement Classification Rating
peb
Plan d’exposition au bruit
psa
Plan de servitudes aéronautiques

l

N

o

p

r

s

tc
Technical committee
tf
Task Force
trb
Transportation Research Board
tsdd
Technicien supérieur du développement durable
tseeac
Technicien supérieur des études et de l'exploitation de
l'aviation civile

t

ue
Union européenne
usid
Unité de soutien de l'infrastructure de la Défense

u

wba
World Birdstrike Association
whmeg
Wildlife Hazard Management Expert Group (OACI)

w
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